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Dangers
• Explosions, intoxications, asphyxie, brûlures, dégâts matériels, risque de 

chute (circonstances présentant un risque de tomber ou de trébucher, 
comme une ouverture dans le sol, des marches, du désordre, des câbles, 
etc.).

Situation initiale  – caves à câbles dans les centraux de Swisscom
• Destination: sont exclusivement destinées au passage de câbles
• Classification selon 4 degrés de protection

– F1: faible importance, degré de protection le plus bas
– F4: plus haute importance, degré de protection le plus élevé

• Les entrées de câbles sont séparées à l'aide de coussins  dans les 
zones où sont présents des réseaux d'alimentation en gaz, les entrées 
de câbles bénéficient d'une protection étanche au gaz

• Dispositif de détection de gaz  (BMA): les centraux à partir du degré de 
protection F2 sont surveillés par le biais d’un dispositif de détection 
d’incendie.

• Détecteurs de gaz (GMA): sont équipées les caves à câbles dans les 
zones où sont présentes des canalisations de gaz publiques enfouies
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Avant de pénétrer dans la cave …
• L'avis doit être lu et le comportement doit être adapté en conséquence!

Annexe A Annexe B Annexe C: Zugänge zu 

geschlossenen Räumen innerhalb KK
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